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DU 28 FEVRIER 2019 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 09 juillet 2018, 
enregistrée à son secrétariat le 10 juillet 2018 sous le numéro 
1301/204/REC, par laquelle monsieur Justin Alain DIOGO, 03 
BP 499, porte plainte contre, d'une part, madame Hélène de 
SOUZA pour fausse accusation et, d'autre part, le procureur 
général près la cour d'Appel de Cotonou, monsieur Emmanuel 
OPITA, pour obstruction de la justice ; 

Saisie d'une autre requête en date à Cotonou du 19 juillet 
2018, enregistrée à son secrétariat à la même date sous le 
numéro 1390/217 /REC, par laquelle monsieur Justin Alain 
DIOGO, porte à nouveau plainte contre l'officier de police Roger 
DJOSSOU, messieurs Mohamed TRAORE et Serge Éric DIOGO 
pour association de malfaiteurs et tentatives d'assassinat sur sa 
personne ; 

Saisie d'une troisième plainte en date à Cotonou du 12 juin 
2018, enregistrée à la Cour le 11 juillet 2018, adressée au 
procureur de la République près le tribunal de première Instance 
de première classe de Cotonou et dont la Cour est ampliataire et 
par laquelle le même requérant porte plainte contre l'officier de 
police WOROU, monsieur Serge DIOGO et madame Chantal 
DIOGO pour blocage d'un soit-transmis, menaces verbales de 
garde à vue et chantages; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 






